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Quand une opposition ù fin de conserver
est contestée, les honoraires sont ceu.\-
d une action pour la somme réclamée.

Pour saisie-arrôt après jugement
Four chaque tiers-saisi en sus de trois
Après rapnort d'icelle, et pour assistanco
a la déclaration des tiers-saisis et de-mande de jugement s'il n'y a pas con-
testation _'

En cas de contestation'dë ïa décïâ'râtïôn
au tiers-saisi, mêmes honoraires que
dans une action pour la somme en litiee
entre les parties.

*

Pour toutes demandes incidentes du de-mandeur ou du défendeur, mômes ho-
noraires (lue dans une action originaire
pour un égal montant.

|Pour toute procédure par motion ou re-i
quête pour reprise d'instance, ou pour
contrainte par corps, ou dans le cas de
rébellion à justice, ou pour annuler unel
saisie-arret pour cause d'insuffisance!
de la déposition ou de la fausseté de
son contenu, outre l'honoraire d'en-
quête :

Au procureur qui fait la demande quand
il n'y a pas contestation

Au même s'il y a contestation ."

Au procureur contestant
Pour l'émission d'un bref d'exécution
Quand l'exécution est de terris, pour inâ'

tructions au shérif ou à l'huissier, et
désignation des immeubles

Pour ijrocédures pour obtenir bref"dè'posl
session u pour obtenir la possession
de bien?

.

Au procureur qui fait la demande, quand
il n'y a pas contestatior.

Quand il y a contestation sans enquête"Au procureur qui fait la demande.?. ...

Au procureur qui conteste
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